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ANGLETERRE. — Londres , LE 23 AVRIL.

La discussion relative à la motion de Lord Alvanley qui 
Iemand®i* communication des ordres envoyés à lord John 

my i)0ur l’autoriser à débarquer des soldats de marine à >t- 
Sébastien , a eu lieu hier dans la chambre des lords.

Lord Melbourne a soutenu le système politique suivi par 
]e gouvernement anglais et a repoussé la demande de com
munication de pièces sous le prétexte que , dans la situation 
Jts affaires, elle pourrait embarasser le'gouvernement. Lord 
Wellington a attaqué le système suivi par l’Angleterre à I ê- 
„ard de l’Espagne pt a fait une critiqi

On entend les témoins à la requête de l’aecnsé I.avaux.
La çlemoiselle Geslin , couturière. Le dimanche qui a suivi l’attentat 

du boulevard du Temple, Meunier , que j’ai rencontré rue Pavée au 
Marais, m’a dit que Fie.-chi était un malheurrux d’avoir manqué son 

parce qu’il avait aperçu un ami. Je lui ai répondu : Sicoup ,
vous tireriez donc la 

détourne

ique fort sévère du plan 
„„(dé par le général Evans. Après quelques mots de lord 
Jlollandet un discours virulent du comte d’Aberdeen , la mo- 
|jou de lord Alvanleya e'té adoptée.

. -—^e>:<g>;-5x=--------
FRANGE- — paris , le 24 avril.

Cest le 5 juin que l’on de'signe comme l’époque des 
fêles nuptiales de S, A. R. On assure que les plus hautes 
considérations ont déterminé S. M. à préférer b séjour de 
Fontainebleau à celui de Versailles trop à proximité de la 
capitale. Tous les emménagements se préparent pour cette 
résidence, où deux cent vingt lits de maître pourront rece
voir les invités. Selon le dire de gens bien informes, il pa
raît que le nombre des Jiôles à résidence serp loin de ce 
(Ouiple.

— Le départ du duc d’Orléans pour la frontière est fixé
SU 1er. mai, après la fête du roi : il n’y aura pas de remise 
solennelle de la princesse , car sa mère l'accoippagne. Le 
roi et la reine des Belges viendront à Paris , et toute la fa
mille sera réunie pour les fêtes du mariage. Il y aura , le 1er. 
mai, revue de la garnison; le conseil n’a pas encore dépidé 
ai le roi la passerait en personne. (Minerve.)

— La chambre des députés a- décidé aujourd hui que la 
discussion sur la dot de la reine des belges aurait lieu immé
diatement après celle sur les crédits supplémentaire qui a 
lieu en ce moment.

v- Depuis quelques jours on remarque beaucoup de iUQu- 
temeiit dans les ambassades de Russie et d Autriche , et des 
courriers sontexpédiés presque tous les jours pour Vienne et 
St pétersbourg.

--* Il est arrivé ces jours derniers à Paris'un agent de la 
rejne d Espagne chargé, dit-on, d operer de nouveaux recru- 
temens pour le compte de la reine d’Espagne.

— La maison Rotschild vient, dit-on , de se trouver corp- 
promise dans une faillite qui vient de se déclarer à Nt'W 
ïQ|k. M. Gondscfiaux, banquier de cette ville et beau.-irère 
de M. Rotschild , a uiauqué pour (jo millions.

— Le journal politique de Lot-el Garonne , du 18, annonce 
qu’un placard portant ces mots ; La cßiislitution ou la 
l»on; du travail et (la paifi , vive la république ƒ a été trou-

le i6 affiché sur un des piliers des cornières 4e I® ville 
d Agen. Lebon sens public a fait promptement justice de cet 
Scrileau séditieux, qui n’est autre chose qu’un acte iiupru- 
dent d un mauvais plaisant.

COUR DES PAIRS. — affaire me other.
Laßpde la séance est consacrée à entendre les gendarmes qui ont 

ramené Lacaze , d’Auch à Paris, relativement aux proposque cet accusé 
.aurait tenus pendant le traiet. Ces dépositions ne révèlent au cuu fait
nouveau.

vous aperceviez votre pere et votre mere 
même chose et alors il a répondu : « Dans ce cas pn 
la tête. * .

Je loi ai dit alors que les gens qui attentaient à la vie du roi étaient 
des malheureux , que le commerce allait bien, et Meunier me répondit :
« C’est égal, quant à moi , j’ai toujours eu une haine contre la famille 
d’Orléans, s Comme il parlait de république, je lui ai dit que s’il n’y 
avait que des blancs-becs comme lui , la république ne tiendrait 
jamais.

Meunier nie ce propos
La dame Chérot II y a environ deux ans que Meunier m’a (fit qu’il 

devait 300 fr. a un jeune homme qui n’en avait pas besoin Plus tard il 
m’a dit qu'il devait 800 fr au même jeune homme; il m’a ajouté que s’il 
avait besoin d’argent, ce jeune homme lui en prêterait.

Meunier m’a remis une fois entre les mains pu paquet qui contenait 
une montre et un encrier pour sa mère , en me chargeant de réclamer 
une tête de Christ à laquelle il tenait beaucoup. Sa mère m’a répondu 
qu’elle ne la donnerait pas , pareeque son fils n’était pas assez dévpt 
pour tenir à ce Christ.

Meunier. Je ne sais pas de quel jeunp homme madame veut parler. 
Quant au Christ , cela est exact.

M. Germain. Meunier m’a dit après l’attentat de Fieschi que c’était 
un grand malheur que Fieschi n’eût pas réussi. Je lqi ai dit que ce 
n’était pas là des choses à se vanter.

Meunier. Monsieur fait la même déposition et par le même motif 
que la daine Geslin. Il est l’ouvrier de Lavaux.

M..tfenraux, autre témoin J’ai toujours remarqué en Meunier, qui 
a élé mon ouvrier, du penchant à la folie ; il faisait toutes sortes de 
singeries, il dansait la danse de l’ours , les jeunes gens lui mettaient 
la corde au cou, il pouchait dans le jardin.

La dame Jacquemard. J’ai travaillé comme plaquepr pour la maison 
Lavaux. Il y a environ sept mois, je me trouvais chez M. Henraux , 
Meunier y vint, et la conversation vint à tomber sur Fieschi. Meunier 
dit : o C’est un maladroit d’avoir manqué son coup C’est moi qui tuerai 
le roi.» % Je dis aussitôt : Meunier , ne parlez donc pas de la sorte , 
ne dites pas de choses comme cela. » lime répondit aussitôt: .Vous 
verrez, vous verrez !■ je serai immortel après ma mort! » (Sensation ) 

Meunier. Cela n’est pas. Je n’ai jamais tenu ce propos.
On eptend plusieurs témoins favorables à ta moralité de l’accusé 

Laçage.
3e audience. — 23 avril.

A midi l’audience est ouverte. Les accusés spnt introduits. Leur 
physjonomie, leur costpme, sont les mêmes qu’aux dernières audiences.

M. le président Hier, dans sa déposition, la fille Clériot a déclaré 
qu’en lisant danspa Gazette des Tribunaux , le signalement dé fauteur 
de l’attentat, elle s’était écriée : Si Meunier n’e't iit pas si bête , je croi
rais d’après ce signalement que c’est lui qui a fait le coup ! Ce fait a 
dij se passer deyapt la portière de la maison de la fille Clériot En 
vertu de mon pouvoir discrétionnaire , j'ai fait appeler cette portière 
que vous allez entendre- „ , . . ,

La portière est introduite et confirme entièrement la deposition de la 
fille Clériot. Elle ne peut dire comment le journal où elle a lu |e signale
ment s’est trouvé chez elle.

On introduit la dame Barré. Elle répond aux questions de M le prési
dent qu’elle fut étonnée , lorsqu’elle entendit dire que les commis avaient 
tiré au sort à qui tuerait le roi. Elle chercha dans ses souvenirs ce que 
cela signifiait. Elle se rappela que sa belle sœur Héloïse lui avait dit à la 
fin de novembre 1835, que les commis ne faisaient lien, et qu’au lieu de 
travailler , ils ne s’occupaient qu à joqçr ; que même, dans leurs folies, 
ils avaient été jusqu a tirer au sort à qui tuerait le rqi.

Cela me parut si fou, si extravagant, que je ne crus pas devoir en par
ler à personne . . ,

M' Ledru- Rollin, défenseur de Lavaux. Il serait necessaire de mettre 
en présence la femmefie Lavaux , de laquelle le témoin pi etend tenir ce 
qu’elle vient (je déclarer. , J

■ M. le président. On ne peutentendre la femme d un accuse.
M. Ledru Rollin.,.Oa a bien entendu la tante accusant Je neveu; on 

peut bien entendre la femme disculpant le mari.-(Mouvement dans les 
tribunes )

M. le president. Lavaux, demandez-vpus que votie femme soit en
tendue ?

Lavaux. Oui, monsieur.
M le président. La cour entendra la femme Lavaux. En attendant , 

l’audienceya être suspendue; M. le procureur-général prendra la parple 
ensuite “

M.*Frank-Carré, procureur-général Je suis aux ordres delà cour; 
mais je crois qu’il est indifférent d’entendre ia femme Lavaux avant ou 
après le réquisitoire.

M- le president Alors , vous avez la parole.
M. Franck Carré. procureur-général, commence ainsi :

Messieurs les pairs,
En prenant la parole devant vous, qu’il me soit permis d’exprimer un 

sentiment que voqsaqrez tops partagé avec moi et que j’ai rencontré dans 
tous les cœurs au récit du Crime qui vous est déféré

Pour la troisième fois une main parricide a attenté à la vie du roi et au 
repos du pays I Pour la troisième fois, le roi échappe aux assassins, et la 
France aux péri]s qui la menaçaient. A l’indignation cependant que sou 
lève le récit de l’attentat, succède une pensée qui console : on ne peut 
trop, en effet, remercier la Providence qui veille sans cesse au bunheur 
du pays.

Ces attentats si souvent répétés, ir essieurs , font connaître la route san
glante que. les pârtis suivraient s’ils venaient à triompher.

M le procureur-général déclare que l'accusation portée par Meu-j 
nier cpntre Lavaux et 1 acaze ne saurait être un moyen de sauver 
sa vie, par une odieuse calomnie qui serait un crime presqu’aussi 
atroce que celui qu’il a voulu accomplir. Cet homme a prouvé, en 
cherchant à s’empoisonner avant l’attentat, qu’il n’avait pas compté 
sauver sa vie.

M Franck-Carré fait ressortir l’incapacité de Meunier , ses habi
tudes d’ixrqgperie , et il soqtient qu’uu lel homme n’eût jamais pu, en 
présence de deux innocens, persister dans son accusation , tandis qqe 
pendant l’instruction et les débats il a constamment persisté avec éner
gie dans sa.déclaration ; au contraire Lavaux et Lacaze accablés sous 
le poids de la vérité, n’ont pu se disculper, n’ont pu manifester cette 
indignation que le criminel ne peut feindre. Leur gttjtude pendanf 
l’instruction , pendant les débats , a prouvé qu’ils n’avaient pas fa sainte 
colère d’innocens, accusés d’un crime odieux.

Arrivant à Lavaux, M le procureqr général le représente comme 
ayant constamment excité Meunier au régicide , en lui mettant sous les 
yeux les malheurs des condamnés politiques et en s’apitoyant sur le 
sort de Pepin et de Morey Quant au tirage au sort , M. Franck Carré 
soutient qqe l’idée est venue de Lavaux et que depuis cette époque , 
Lavaux a chaque jour encouragé son complice à exécuter son forfait, 
il l’a conduit au tir et lui a donné des leçons pour le mettre à même 
de réussir dans son attentat et pour ainsi dire à chaque instant il en 
pressait l’exécution

M. le procureur-général, fait ressortir ce qu’il y aurait d’extraordinaire 
dans la conduite de Lavaux après le crime dont il a été fe témoin. En ef
fet, suivant le ministère public , Lavaux, au lieu de donnera lajustice 
tous les renseignepiens en son pouvoir, fait tout pour tromper la justice.
Lavaux est donc complice de Meunier , pour avoir arrêté avec lui le pro
jet d'attentat et pour lui avoir procuré les moyens de l’accomplir.

Quant à Lacaze. le ministère public le déclare coupable comme La
vaux , mais à un degré différent, fl a concerté avec Meunier et Lavau$ 
l’exécution de l'attentat en tirant aveçeux a qui tuerait le roi Cependant 
depuis le tirage au sort, rien n’a prouvé que Lacaze ait pris part,à ce qui 
s’est passé.

M. le procureur-général résume son opiujon sur Lacaze en le décla
rant cpupafile (de complicité comme Lavaux.

Après le réquisitoire on introduit la dame Lavaux, femme de l’accusé. 
Elle nie formellement avoir dit à la dame Barré qu’il y ait eu un tirage 
au sort. Elle déclare que jamais elle n’a entendu parler de ce prétendu 
tirage.

M. Delanÿle a la parole pour la défense de Meunier. Il s’attache q 
prouyer par l’in traduction que Meunier privé d’intelligence n’a pu com
mettre son crime qqe par folie ef parce qu’il aura été conduit par des 
suggestions.

Il est trois heures,l’audience continue.

L’ACTRICE EN VOYAGE.
I* s’est passé dernièrement, sur la limite des douanes françaises en 

, une scène qui mérite d’être rapportée :
. Une voiture s’arrête. Les employés se présentent et procèdent à cette 
pU,e scrupuleuse qui vaut, bon an , mal an, trois fois plus de jpalé- 
,’ctlons à notre administration libérale, que n’en mérita jamais la 

ante inquisition.
Quatre énormes caisses furent donc descendues à la douane fran - 

j^lse' Une petite voix fit entendre cette prière : « Messieurs les dqqa^ 
Iers’ regardez, mais ne touchez pas! ceci est ce qu’on nomme un 
Lertoirè complet de seconde chanteuse d’opéra-comique et de pre- 

; lere Dcjazet; tout est neuf et d’une fraîcheur parfaite. Attention, 
Ie vous prie.
-, lardon, belle dame, lui répondjt un galant employé qui avait 
re° a ^'neu* vu G dry dans le rôle du beau Douanier , mais il faqt 
„f.1 eret toucher. En disant cela, il tira hors de la première boîte 

^eicieux petitbonnet garni d’énormes dentelles. 
nR" , a n a jamais été mis , ajouta coquettement l’actrice ; je veux en

les débuts à ma patrie.

Pet 11 Sera , cap vous avez précisément mis autour du bon-
ji.» P a mahnes. Si cela avait été de la Valenciennes, libre à vous 

votre bonnet à la France. Mais comipc dit le dictionnaire de

eut ri , il fut dé-

ff’offrir
û

?
: v Où Valenciennes passe , Malines rester 

___ it1- ce i«Ù jupon du Chalet, vous allez me le cliiffooner 
Sihle °**'? ’itérée, dit le douanier , et de lefenir aussi frais que pos- 
]bas d Car ’1 est saisi comme marchandise anglaise. Comme ces jolis 
Mcm es rouges, belges, également confisqqés... Et ces velours ,dou-

_® sa*sibles , comme venant de Hollande.
■Je bois h°fS ’ ^ Actrice furieuse, prenez la caisse aussi, car elle est

niers ?ont comme les autres mortels : dès qu’il
sarmé. ,

Il souffl? tout bas à l’oreille (je la jolie contrebandière ce qu elle 
aurait à répondre quand on examinerait les autres caisses Aussi bien, 
rien ne fut plus neuf: tout était déjà usé , frippé, hors de service , 
même les beaux etfrais chapeaux de paille exotique qui se balançaient 
mollement dans leurs vastes caisses, comme sur,un hamac. Ainsi , la 
cargaison fut sauvée , et, en faveur d’un gracieux pour-boire prélevé 
survies succès futurs , on accorda encore quelques petites faveurs pour 
la caisse saisie.

L’actrice partit enfin, en se promettant bien de ne plus vanter la 
fraîcheqr virginale d'un costume devant un douanier, gens comme on 
sait, fie plus détestable goût qui se puisse trouver.

harpagon et la corde cassée.
Voici un trait dont Molière eût fait son .profit pour le rôle d’Har- 

pagon , lui qui prenait son bien partout où il le trouvait, mais qu’as- 
surément il n’eût jamais deviné.

Dans un petit village du département du Rhône, quelques enfaus; 
fort imprudens sans, doqte, s’amusaient, dans les cours d’qne riche 
propriété, à sonder la profondeur d’uu puits. Tout à coup, A —

E’atidience de la cour des pairs avait attiré aujourd'hui 
beaacoup de monde. Ou paraît avoir pris plus de précau
tions que ces jours derniers et avoir augmenté le nombre de§ 
troupes.

— Au commencement de la séance d’aujourd'hui de la 
cour des pairs, on a encore entendu quelques dépositions 
insignifiantes sur des propos régicides de Meunier. Puis je

contre imprévue ! ils découvrent au fond
ô ren

de ce puits un vaste coffre

a»ipr ne put s’empêcher île vire A cette sailjic. Les doua-
11

de fer a demi oxidé. Fiers de leur troqvaille, animés par cette audace 
inouïe qui porte les enfans aux tentatives les plus extraordinaires 
et leur suggère parfois les expédiens les plus ingénieux , nos gamins 
parvinrent, après beaucoup de vains efforts et une première corde cas
sée, à amener à terre et à transporter chez le propriétaire du puits 
leur pêche merveilleuse.

Quel ne fut pas 1 étonnement de celui ci, lorsqu apres avoir péni
blement fait sauter le couvercle delà lourde caisse, il vit briller une 
quantité considérable dp pièces d or des trois derniers régnés qui pie- 
cédèreut la reyuluLiuu, Le coffre conlenait egalement une, éuoriftG.ha^se [

de papiers de famille, que quelque victime des fureurs révolutionnai
res avait caché là avec son trésor avant de mourir sur la terre d’exil, 
peut-être même sur l’échafaud.

Quelle fut la première pensée de l’heureux et cupide propriétaire 
po'ur qui la fortune venait, non pas des nues , il est vrai, mais ve
nait enfin d’une façon si imprévue et si extraordinaire ? Vous croyez 
qu'il songea à adresser aux enfans qui l’enrichissaient aiusi , mille ye- 
mercîmens, mille caresses faute d’une autre récompense ? Point ; il 
se contenta , pour tout compliment , de leur adresser cette singu
lière apostrophe : » Je devrais vous faire payer la corde que vous avez 
cassée ! »

On assure que les parens de ces enfans , peu satisfaits de cette ma
nière de payer’une dette de reconnaissance, ont résolu d’invoquer, de
vant la justice l’article 716 du code civil, qui accorderait une part de 
la trouvaille à l’état, et une autre aux enfans qui ont les premiers 
fait la découverte,

SINGULIER USAGE JUDICIAIRE.
Le iff avril, un homme nommé Hart, passait aux assises de la 

ville de Mayo en Irlande , accusé d’avoir étranglé sa femme et puis, 
d’avoir jeté ensuite le cadavre dans la rivière. Malgré 1 evidence' des 
faits, le jury n’a pu venir à une décision unanime ; un seul de ses 
membres s’obstinant à trouver l’accusé innocent, sans vouloir drapier 
aucune raison de cette opinion- Après avoir tenu les jurés renfermés 
vingt quatre heures aux termes de la loi , le lord-juge Perin a usé 
d’un singulier droit, aujourd’hui presque tombé en désuétude : il a 
fait venir (leux charret es , y a fait monter les jurés , les .emmenant 
avec lui dans son circuit , et ne les a renvoyés qu’à l’extrême fron* 
tière du comté.

Dans ce cas , l’ac-usé reste en prison pour y attendre les pi qcliqfae} 
qssises.
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ministère public a donné lecture de ses conclus,ons qui sont 
los mêmes que celles de l’acte d'accusation. Interpe les par 
M. le président , Meunier répète que tout, ce qu d a dit de la 
complicité, est l’exacte vérité ; Lavaux |ure qu d est inno- 
cent ; Lacaze déclare que. le tirage au sort na jamais en lieu. 
La cour entre ensuite en délibération. On pense que 1 arret 
lie sera rendu que tort tard dans la soiree.

AFFAIRES' D’ESPAGNE- 
On écrit de Madrid, 16 avril :
On parle d’un projet d’acte d’accusation formelle que plu

sieurs députés se proposent de signer contre le ministère. 
Quelques personnes font courir le bruit d un projet d in
surrection oui doit éclater dans la capitale. Les autorités ne
paraissent cependant pas s’en inquiéter. La chambre des 
coriês continue la discussion relative au.sé

surrectior:
rphenrlant nas s’en innuiét

sénat. Au départ du
courrier” M. Calairava, remis de son indisposition , entrait 
dans la salle.

— On lit dans le Phare de Bayonne du ao avril 
„ Une explosion extra-révolutionnaire a éclaté dans pres

que toute l'armée du centre; des corps francs du parti du 
mouvement se sont formés dan» le royaume de Valence, 
sans le concours des autorités militaires ; et 1 un d eux , 
dont le commandement avaitété donné au général Lorenzo, 
exilé à Alicante par'suite de sa conduite à 1 île de Cuba, ayant 
rencontré dans sa marché la colonne du brigadier Hidalgo, 
qui poursuivait'Forcadell, aussitôt l’esprit révolutionnaire 
s’est propagé parmi les ttsoupes de ce dernier ; elles ont 
chassé leurs chefs et les officiers , et les ont remplacés par 
des hommes de leur choix. Toutefois , il paraît que les pro
grès de l'insubordination ont été tels que le général Lo
renzo n'a pas pensé devoir la sanctionner plus longtemps, 
et il a abandonné le commandement auquel les exaltés l a
vaient appelé. ■>

— Les dernières lettres annoncent que 1 expédition car
liste de Castille , sous les ordres du prince Sébastien , était 
prête à sc mettra en marche. On assure qu'Espartero a reçu 
l’ordre de détacher un corps de dix mille hommes pour s'op
poser à celte expedition.

Cependant des correspondances de Pampelune du 17 cou
rant portent que la ligne de l'Ebre est trop bien gardée 
pour que le projet puisse réussir. Les christinos ont sur ce 
point six bataillons d'infanterie et 500 cavaliers parfaite
ment montés. Le corps expéditionnaire carliste pourra 
en outre être attaqué sur ses derrières par la garnison 
de Lerin , et la division de Vittoria est déjà arrivée 
vis à-vis de los Arcos. Iriarte , homme très-actif et très- 
capable, paraît devoir être chargé de commander les trou
pes destinées a défendre le passage de l'Ebre.

__On écrit de Bayonne, le 20 avril '.
'Nous recevons à 1 instant la Gazette d Ouate dn 18 avril. 

Elle contient les dispositions suivantes :
Le traité signé à Londres, le ta janvier i836, par mes 

ministres d'état, M. l’évêque de Léon et M. Erro d’une part 
et M. Ouyrard d'autre part, est et demeure annulé. M. Ouyrard 
cessera d’émettre les bons de eet emprunt. — Estella , le 8 
avril 1837. Signe de la main du roi.

U est créé un capital nominal de vingt millions de piastres 
en bons du trésor royal. Gcs vingt millions de piastres se 
divisé! ont en 200,000 lions dont 5o,ooo de 200 piastres chacun 
sous la lettre A: 5o,ooo autres de 1oo piastres chacun sous 
la lettre B. et 100,000 de 5o piastres chacun sous la leite C. 
Le prix auquel l’émission aura lieu pour le moment sera de 
5o p. c. de sa valeur nominale. Les porteurs de ces bons 
loyaux obtiendront un intérêt de 5 p. c. par an à partir du 
jour de l’émission. Le capital nominal sera remboursable en 
or ou en argent, dans le délaide huit ans à partir du jour 
demon entrée,à Madrid ou de la reconnaissance de mon auto
rité dans celte ville.

On lui a exhibé h la permanence le papier snspect quit a 
subitement arraché des mains du commissaire et porte' à 
sa bouche. On lui a promptement arrache les debris de la 
bouche et la signature incriminée s est encore retrouvée in
tacte. De suite il a été écroué a l’Amigo et delà , aux Petits- 
Carmes.

— La pétition adressée au roi par la regence de Bi uxelles, 
insiste sur 1 injustice de-faire peser sur une seule ville la res
ponsabilité des désastres, dont la régénération du pays a été 
l’occasion. On le proteste, Bruxelles s est devouee pour le 
pays entier, il y aurait ingratitude au pays de faire peser sur 
Bruxelles tout le poids des sacrifices. Nous reproduisons tex
tuellement le passage suivant :

« Sire, les magistrats de Bruxelles doivent à V. M. la vérité 
toute entière. L’état de ses finances est désespérant, un defied 
de plus de trois millions signale l’exercice de 1837• _ Bapies 
un rapport récent, un déficit considerable attend déjà l exer
cice de l838. Après les emprunts antérieurs qui la grèvent , 
la voie d’emprunts nouveaux et ruineux u offrirait qu une 
ressource difficile et désastreuse. Lelévation des impôts ne 
permet plus d'y ajouter encore. Les sources de revenus pour 
l’octroi, sont d’ailleurs épuisées, à moins que la nécessité ne 
force, ce qu’à Dieu ne plaise, de rétablir, aux dépens de 
la tranquillité publique , d’odieux impôts flétris depuis long
temps.

u Dans cet état de dénûment , menacée par l'énorme 
dette, dont les victimes de tous les excès poursuivent le paie
ment, si, abandonnée à elle-même, la ville était réduite à 
exécuter la loi du to vendémiaire et à répartir la dette qu elle 
leur impose comme pénalité..... (Suit 1 exposé des fâcheux ré
résultats de cette mesure, et entr’autres d uue émigratimi 
probable des habitans.)

» Si l’injustice devait *e consommer, en présence de tant 
de dangers et sans ressources pour y faire face, il ne reste
rait à l'administration , incapable désormais de faire le bien , 
qu’à résigner un mandat quelle rie saurait remplir.

La régence de Bruxelles conclut en priant le roi de charger 
ces ministres de soutenir devint la législature les droits de la 
capitale. — La pétition porte la date du 2 mars.

— L'importation du ft r anglais en Belgique , prend un ac
croissement qui mérite d’etre signalé : du 20 au 22 de ce 
mois, trois Davires chargés de ce métal sont entrés dans le 
port d’Ostende; hier, la goélette Marqereth, ayant une.pa
reille cargaison , est entrée daus le port d’Anvers.

Bruxelles , le 25 avril (trois heures). — La baisse de Paris a eu une 
nnrlf» sur nn« ftniir«. T.’nr.tif’ esoasnol a .retrOSHulé itistiu’à iQ

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 25 AVRIL.

î Dans sa séance de ce jour la chambre des represenjans a 
pris en considération deux demandes eu naturalisation or
dinaire, faites par MM. Pierre Joseph Laude et César Blon
del , tous deux professeurs à l'Athénée de Bruges.

La chambre des représenlans a repris ensuite la discussion 
générale du projet de loi relatif aux douanes. Cette séance a 
été remarquable par les opinions émises par MM. Seron , Jul- 
lien, Rogier et Wilmar, en faveur de la loi. L’abondance 
des matières 110ns met dans 1 impossibilité de faire ressoitii 
l'excellence des raisons données par ces orateurs à 1 appui
de leur opinion. Nous devons nous borner à dire 
r,->rioin« An fichât le succès était problematiq

que si dès
l’origine du débat le succès était problématique, il le devient 
de moindSen moins, à mesure que la discussion se prolonge.

(Indépendant.)1
— Avant-hier, le foi a travaillé avec le ministre de l’in

térieur et des affaires étrangères. S. M. a assisté au service 
divin dans la chapelle du palais. Sir Hamilton Seymour , mi
nistre de S.. M. B. , M. le comte Le Hon , le baron de 
Stassart et le général Prisse ont été successivement reçus par

__ jyj_ ie baron Vanderstraten, nommé ambassadeur de la
Belgique près la cour de Suède , est parti ce matin avec sa 
suite pour Stockholm.

_ Le Messager de Gand dit que Ion rétablit en ce mo-, 
nient toutes les fortifications et les redoutes que les révolu
tionnaires avaient elevées pour défendre la ville de Gand 
contre les attaques des Hollandais, du coté de la Flandre 
Zélandaise. Ou travaille sans interruption hors de la porte 
du Sas , et l’on y place tout le matériel que les ouvrages peu
vent contenir.

— On dit que M. Ch. de Brouckère , directeur de la ban
que de Belgique est intéressé dans la graude entreprise du 

«chemin de fer de Bruxelles à Paris.
— La Banque de Belgique a fait annoncer par affiche dans 

ses bureaux, qu’à dater de ce jour elle portait son taux d'es- 
compte'de 4 ‘P® 5 p.[c.

_U11 anglais a été arrêté hier sous prévention de faux-

Hoyoux 101 A.
La Banque de Belgique a fait annoncer par affiche dans ses bu

reaux, qu’à dater de ce jour, elle portait son taux descompte de 
4 q l à 5 p c.

Anvers (deux heures) — Ardoin I9 3(4.
Amsterdam , 24 avril. — Dette active 2 f(2 p. c. 52 ([4 5p 6, 5 p. c 99 

13[|6 7(8 13[l 6, billets de chance 22 22 3(!ti, syndicat 92 9(1 G 3(4 9( 6, 
Société de commerce I8»?(4 1.81 180 7(8 ; Ardoin.pièces de 85. liy. 21 1(8 
1.(4 , dito grosses pièces 20 7(8 , brésiliens 85 , russes lo3.

LIEGE, LE 26 AVRIL.
Nous avons annonce', il y a quelques jours, qu’en vertrr 

d’une décision de l’administration des finances, les nouvelles 
sociétés industrielles avaient été invitées par les receveurs de 
l’enregistrement, avenir acquitter les droits proportionnels 
auxquels sont assujétis , en principe général, toutes les mu
tations de meubles et d iuimcuble». Nous avons ajouté que 
cette prétention du trésor nous semblait contraire à la légis
lation qui régit la matière.

Avant d’aborder la question, nous voulions connaître les 
motifs sur lesquels s’était fondée l'administration; mais quoi
que rien n’ait encore été publié à cet égard, nous pensons 
bien qu’elle s’appuie principalement sur les art. 3 et 4 de la 
loi du 22 frimaire an VIL

On sait que les droits dènrégistrcment sont divisés en droits 
fixes et en droits proportionnels.

« Le droit fixe (porte l'art. 3) , s’applique aux actes soit ci
vils, soit judiciaires ou extra judiciaires qui ne contiennent 
ni obligation, ni libération, ni condamnation , collo
cation ou liquidation de sommes et valeurs, ni trans
mission de propriété, D’usufruit ou de jouissance de bums 
meubles ou immeubles: il est perçu au taux réglé par l article 
68 de la présente, ■>

L'art. 4 est ainsi conçu : « Le droit proportionnel est établi 
» pour lès obligations, condamnations, libérations, cpllocatious 
» ou liquidation de sommes ou valeurs, et pour tonic l,ransmis- 
» siou de propriété, d’usufruit ou de jouissance, de ibfqn»
• meubles et immeubles soit entre vifs, soit par décès. Ses 
» qualités sont fixées par l’art. 6g ci après. »

Ces deux articles posent un principe qu’on -pourrait croire 
absolu. Mais les art. 68 et 6g qui forment le tarif , c’est à- 
dire qui déterminent les qualités de droit à percevoir sur 
chaque disposition , l’ont souvent mis à lécarf, et comme 
l’enseignent les savans auteurs du Traité des droits d enre
gistrement, il n’est plus qu’uue énonciation plus embarras
sante qu'utile, et que de nombreuses exceptions ont en quel
que sorte modifiée.

Ainsi, on voit l’art. 68 appliquer le droit fixe aux déli
vrances de legs purs et simples (i) , quoique un acte de ceLte 
espèce opère la libération de (’„héritier ; et l’art. 6g frapper du 
droit proportionnel les licitations (2) , quoiqu'elles ne con
tiennent aucune transmission.

Vainement l’administration voulut-elle , pendant loug- 
tems , s'appuyer des termes généraux de l'art. 4 de la loi de 
frimaire, pour percevoir le droit proportionnel shr tous les 
actes dont la nature était indiquée par cet article , quoiqu’ils 
ne fussent pas expressément dénommés dans 1 art. bg; ce 
système a été proscrit par la cour de cassation ; nous nq ci 
terons que l’arrêt du 27 nivôse an VII, le premier en date : 

« Attendu que la disposition générale de i article \ est

» subordonnée d celle de l article 6g auquel elle renvoie un 
» la fixation du droit.... etc •> ^

C est donc exclusivement l'art. 69 qu’il faut consulter no 
connaître les actes soumis aux droits proportionnels ; or cet 
artide -contient , en ce qui concerne les sociétés, une exc 
lion expresse à l’art. 4 , et la protection due à l’industrie a f > 
ici fléchir la rigueur du principe général.

Voici connu- nt le législateur a formulé cette except! 
qui ne soumet les contrats de société qu’à un droit fIXei U 

a Sont assujettis au droit fixe de trois francs (3) |es actes 
« de société qui ue contiennent ni obligation, ni libération 
» ni transmission de biens meubles ou immeubles entre as'
» soçiés ou autres personnes, »

La seule énonciation de cette disposition ne suffit.elle 
point pour décider la q-uestien contre ladinknstration tl,s 
finances? Nous le pensons, et nous le pensons avec Fauteur 
de la loi, lui même. En effet1, deux instructions émanant 
M. Duchatel, condamnent non moins formellement qllB 
l’article cité, les pretentious du trésor. Y-oîci comment 
s’exprimait l'une de ces,deux instructions , celle du 29 ffiy, 
midoran 12 :

o II n’y a que les transmissions, obligations et quittances : 
b parmi ou plusieurs associés, en faveur dunou plusieurs 
b de leur co associés , qui donnent ouverture au droit pfo. 
u portiunnel , et toutes autres dispositions de celle nature 
b pour le compte et dans (intérêt général de la société, soit 
b par l'acte de société' , soit par actes additionnels supplétifs 
b n'opèrent que le droit fixe. »

Nous pourrions encore invoquer ici des arrêts de diverses 
cours; mais nous pensons que cela deviendrait superflu après 
les autorités que nous venons de citer. Jusqu’ici personne ne 
s était avisé de les contester; depuis trente ans, en Franca et 
en Belgique, l’administration s’y était conformée, et l'on 
n avait jamais songé à exiger des droits proportionnels pour 
I enregistrement des contrats de société.

On a bien pourtant agité autrefois aussi la question de 
savoir, si le bénéfice de l’art. 68 de la loi du 22 frimaire an 7 
s’appliquait aux sociétés anonymes; mais cette question aeîe’ 
également résolue en faveur de l’industrie. Voici comment 
s’expriment à ce sujet les rédacteurs du Journal de l Enregis
trement, qu'on sait être l’organe de l’admimstr.iliou :

u La société anonyme n’existe pas sous un nom social ; elle 
ne peut être désignée, sous le 110m d’aucun des associés (art, 29 
du code de commerce); elle est qualifiée par la désignation de 
l’objet de son entreprise (art. 3o) , administrée par des man
dataire» à temps, révocables, associés ou non associés, sala
riés ou non (art. 3i),qui ne;sont responsables que de l’exécu
tion du mandat (art. 32). Le capital de cette société se divise 
en actions , et même en coupous d actions d une valeur égale 
(art. 34) > et ces actions peuvent être établies, sous la forme 
d'un litie au porteur] dont la cession s’opère parla tradition 
du titre,(art. 35), en voici un exemple ;

« Une société anonyme formée à Paris, sous le titre de 
Compagnie des ponts , gare et port de Grenelle , a ppiirmbjd, 
ÿ> l exécution des ti avaux destinés à l'établissement (I un 
pont , d’une gare et d’un port à Grenelle; 20 la jouissance 
commune desdroits concédés par le gouvernement ; 3’la mise 
eu valeur des terrains situés dans la plaine de Grenelle ; 4° les 
produis» «h»dits terrains par emploi ou aliénation.

« La société est gérée par cinq administrateurs, son* h 
surveillance de deux censeurs, tous actionnaires; ils sont 
chargés- de l’emploi et de l’aliénation d. s terrains, eux 
époques , prix et conditions qui leur paraissent convenables.

b Lt; fonds social se compose ale 43,ooo toises de terrains, 
apportées par MM. Violet et Lelellier , sur le pied de too frs.
la toise, ce qui présente une valeur de 

2. D’Une somme en argent de
4.300.000 1rs.
2.700.000

4) Art 68 § 1er., n° 25.
,2) Art. 69 , g 7 , n« 4.
(3) Aujourd’hui § fi\ o9 cent.

■diront alors un dividende fixé tous les six IU01S>
moulant des recettes.

» Les 7000 actions appartiennent tant a „(res 
teliier, pour les terrains, qu'a quarante huR aj^ ^700,°°0 
naÿes dénommes dans l'acte, et qui fournir,on

Ensemble 7,000,000 frs.
» Les sieurs Violet et LetéJliçr versent à la société les Ier’ 

rains francs de toutes charges et hypothèques; toutes 1 
sommes et créances dont les terrains versé» .-eraient gieve» 
demeurent à leur charge exclusive cm telle sorte qui’, sl 
créanciers inscrits exerçaient des poursuites sur les 
bles qui formed leur gage hypothecaire, ils sont tenus 
les la ru cesser en déùiitéi e.ssant iina>édiaU-ment lesdits çtM^ 
ciers, ou de rembourser immédiatement à ladite société 0 
ce qu elle pourrait être, elle même obligée de paJfr r,.^ 
dégrever ces mêmes immeubles , et ce tant en capitauX ‘I11 
léi êts, frais et accessoires. » n

» Le ton.!» social est divisé en 7000 actions de 1°°° 
chacune, dont 43<»o pour la valeur des terrain» app°r 5 
société, et 2700 pour le fonds en argent. . se.

» L'es acîiuiis sont provisoirement nominatives i L’ 
rout transmissibles par Vote de transferts. ^ j r(S

b La cession sera 111 hiioiiiiée sur le registre des 
tenu à cet effet, par déclaration signée du cédant et < 
sionnaire. ‘ e'(e' cffec-

b Lorsque le paiement intégral des actions aura • jjj 
tué , les actionnaires auront la faculté de faire e 
leurs actions nominatives en actions au porteur. ;einei,s 

« Le montant tic 2700 actions sera versé eu u,eu '’„qpcslt# 
dont le dernier aura lieu le 4 avril 1829; ce n 1 ■’ ‘1 
époque que les action 1 pourront être au porteui. . gf» 

» L intérêt du capital versé en paiement des ac 1 ^ (|j 
paye au porteur tous les six mois, jusqu’au ino‘*‘ tjs -,‘ltf* 
totalité des ventes étant opérée et les capi*an* r^s |j (1er* 
produits de la société nç consisteront.pins llue, ‘ j four - 
ceptiou des péages et autres droits lui appartenu^ , 1«

francs.
b L’acte de société a été eurcgislie 

0 francs.

droit fixe de

s ViofA ,iété» La perception a été'critiquée. L-’» à i» -. |eJ
lier, proprietaires des terrains, a-t-on ^i'.’0ce. 00O iVanf*’ 
anonyme des valeurs immobilières pour péo»
actions, d'abord nominatives, ensuite aa Pü

et Wjj
l a s oc*



it mm<m
Se trouver on jour entre les mains de personnes autres que 
celles qui on^ d’abord fait partie de la société; de sorte que , 

ar leur mobilisation , la mutation immobilière n’aurait pas 
supporte'le droit auquel est soumise toute mutation, et par 
consequent lu droit aurait dû être perçu sur l’acte de
société'.

, Nous ne partageons pas cette opinion.
„ Le fonds de la société anonyme est divisé en actions.
„ La mise en socie'té des valeurs mobilières et immobilières 

est représentée par ces actions. Le porteur de ces actions est 
donc membre de la socie'te'. Si la société' avait donne' aux 
sieurs Violet et Letellier 2,3oo actions pour repre'senter une 
mise sociale de a,3oo,ooo frs., et qu’elle leur eût payé ou 
niomis de payer 2,000,000 en numéraire pour compléter les 
prix des terrains, évalués a 4,3oo,ot,o frs., alors le droit 
proportionnel de cinq et demi pour cent devenait exigible 
sur 2,000,000. Mais il n’en est pas ainsi, puisque les deux as 
sociés mettent en société la totalité des terrains dout la valeur 
est représentée par 4,3oo actions, •

Ges raisons nous semblent péremptoires, et le soin qu’a 
pris le législateur d’ajouter les mots : entre associés ou autres 
personnes aux mois transmission de biens, di montre à l’évi- 
ilencu qu il n’a point entendu frapper du droit proportion- 
utiles transmissions de biens qui s'opèrent, sous forme d’ap
port, non pas entre les associés respectivement, mais entra 
les associes et la société, c’est-à-dire qui constituent la société 
elle-meine dans son actif.

Le texte de la loi fut-il même moins clair , et pût-on mé- 
connaître l'intention qu'a eue le législateur, en modérant 
l'impôt , d'encourager et de faciliter la formation des socié
tés, les tribuua-uX. ne manqueraient pas encore de décider, 
dans le doute , en faveur des contribuables. C’est une règle 
de tous les temps que, les cas douteux doivent être ju
gés contre le fisc; et pour ne point rappeler le droit romain 
qui avait formulé cette doctrine eu termes peut être trop 
sévères (l), nous nous bornerons à citer l'autorité de Domat 
qui s’exprimait ainsi daus sou traité du droit public , titre 5, 
section 6 , n° 18 :

» En toutes sortes de contributions, s'il arrive des diffi 
» cultes qui rendent douteuse la cause du fisc, de sorte que 
» son droit paraisse incertain , c’est qu'il ne se trouve pas 
» assez établi, ou que le droit étant assez établi , il y eû:
» du doute pour la qualité du droit, ou d'autres semblables 
» difficultés; ces sortes de doute doivent se résoudre en 
* faveur des particuliers contre le fisc. » Et plus loin , t. 6, 
sect. I, u° 26.
'!» Il est au contraire du bien public et de l'équité que ,

» dans les cas ou de justes considerations peuvent rendre 
» douteuse la cause du fisc, on penche au parti contraire. »

Quelque rassurés que doivent être les industriels sur lissa" 
de la lutté judiciaire , nous regretterons toujours , pour notre 
part, que la loyauté du gouvernement se soit oubliée ju-qu'à 
rétrograder brusquement contre un. fait légal de plus de 36 
alis et contre ses propres doctrines officieusement procla
mées, et sous la foi desquelles il avait encore laissé tant 
dintérêts sociaux s’engager.

N us avons annoncé dans notre N° du i3 de ce mois, que 
M. Biiuyét de Bruxelles sollicitait 1 autorisation d’établir à 
large des voitures de place dites Brabançonnes. Nous enga
gions alors les loueurs de voitures de. notre ville, à adresser à 
Jjatorité une demande en concurrence, l'extension que prend 
cb><jne jour notre ville ne pouvant que rendre très produc
tif! établissement de cos voilures.

Nous apprenons que notre conseil communal ne tardera 
pas à s’occuper de cet objet; nous croyons donc devoir ap
peler de nouveau l’attention de nus loueurs sur la demande 
<lii sieur Bouyel ; permetteout ils que d’autres viennent-ex
ploiter ici cette industrie à leur détriment? Non assurément, 
dautant plus qu’une demande en concurrence de leur part, 
sciait certes très favorablement accueillie par nos magistrats.

. ...........

Si nous sommes bien informés, voici les principales dispo 
sétons de la proposition de la Banque Liégeoise pour faire 
I«1 recette de la ville :

Elle accorder.! 3 r|2 p. c. sur toutes les sommes qui excé
deront 20,000 frs.

Eile percevra 3 huitièmes p. c. sur toutes les recettes or- 
«maires, et un huitième sur les recettes extraordinaires : 
cjuand ces dernières excéderont 4oo,ooo frs. elle ne prendra 
rien;

Si l’administration préférait lui accorder un traitement 
il ne pourrait être moindre de 35oo frs.

sur la néces-
numérotuge des maisons de

Nous avons insisté à plusieurs reprises 
S1'e de procéder à un'nouveau
f'Qtre ville; nous avons signalé les inconvéniens qui résul- 
pient de l’état de choses actuel , et indiqué les ameliorations 

y introduire. On nous assure que le conseil doit s’occuper 
res prochainement d’une proposition du collège concernant 

Cef objet. U nous est revenu même qu’il est question dVxé 
Cl’!cr le nouveau numérotage d’après un mode autre que 

e 111 qui a été suivi jusqu'à ce jour; c’est-à dire qu’on se 
|onfuriuerait dans son execution à ce qui se pratique à 
aar.ls et a Bruxelles. C’était , en effet, le mode qui nous 
vait paru le plus convenable.

vant ' ^ 8enei”* Magnan, commandant la brigade d’a- 
lrie„§Tae. est parti le 24 pour passer son inspection tritnes- 
ferieV 'p**'"1"’ c^lasseursa pied et du Ier régiment d'infan

du ^étàchement de la 4me. compagnie d’un escadron
.,0 ««»dartiUèrie, fort de 3o hommes et de 53 chevaux, 
]e * ''s 0|dre-s du lieutenant Das, ést parti aujourd'hui pour 

tnp de Beverloo , où il sera employé aux transports.

j0JWme«r publie une pétition des rédacteurs de sept 
u.0,:;-EruxeÜes , pour obtenir, sinon l'abolition, au 
à p| • u"e f°rte réduction sur le elioit de timbre. Nous avons , 
■——^’-nrs reprises, insiste sur la nécessité d’une forte di-
^ 0diosa resu-ingenda.

minution de ce droit, ainsi que sur l’abolition complette du 
timbre qui frappe la minute des annonces. Nous 11e pouvons 
donc que joindre nos vœux à ceux exprimés par nos con
frères de Bruxelles, et nous seconderons , certes, de tout 
notre pouvoir leurs efforts pour obtenir enfin l’affranchisse
ment des charges qui paralysent le développement de la presse 
quotidienne. Nous publierons demain cette pétition.

Séance publique du conseil communal vendredi 28 et 
samedi 2g, à 5 heures du soir.

Au nombre des objets misa l’ordre du jour pour les séances 
du consr-il communal de vendredi et samedi prochain, nous 
voyous figurer ;

I« La discussion du rapport sur le projet d'un béguinage 
central.

20 La proposition relative à un nouveau numérotage des 
maisons.

3° La proposition de réclamer du gouvernement la resti
tution des sommes payées par la ville pour l’entretien de la 
grande voirie.

4'’. La proposition d’adresser aux chambres une péti
tion afin que les sommes payées pour indemnités de 
pillages soient considérées comme une charge de I état.

5’. La demande, du directeur de spectacle, tendante à 
obtenir 6,000 fr. a titre d’indemnité pour les pertes qu’il a 
éprouvées. ,

Samedi dernier , vers sept heures et demie du soir, uu 
incendie a réduit en cendres deux fermes coutigoè’s-et leurs 
accessoires, situées à Fouyr, commune de Jalhay , l’une ap
partenant au sieur Nicolas Laoureux et l’autre au sieur Louis 
RaWay. Les meubles et les récoltes ont été entièrement consu
més. La perte éprouvée par Laoureux est évaluée à fr. 1997 
et celle essuyée par Ri way à fr. 35oo. Le bétail de chacun a 
e'té sauvé. Les bâtimens sont assurés à la Société d assurance 
mutuelle, ceux du premier pour la soin me de 2600 fis. des 
P.-B, et ceux du deuxième pour celle de 35oo fl. même mon
naie. On ne sait a quoi attribuer la cause de ce sinistre.

(Nouvelliste de Verviers.)
— M. Duvivier , conseiller de régence, a fait la proposition 

au conseil communal de Uny, de faire une demande en révi
sion de la loi electorate de i83i , daus le but que le plus 
grand nombre possible de citoyeus participent à T électorat. 
Cette proposition a été accueillie avec cette légère modifica
tion, que le conseil a émis le vœu que le cens électoral fût 
uniforme pour les vides et les camp ignés, de manière qu’il y 
ait absolue égalité.

— Ou écrit de Malines, a3 avril :
Le conseil de régence s’est occupé dans sa séance da Hide 

ce mois de la proposition qui avait été faite dans son sein, 
relativement à la réforme électorale. La question de compé
tence à été longuement débattue et finalement reconnue à la 
majorité .de. T 3. voix contre 3, Le conseil étant, quant au fond, 
favorable à cette réforme , une commission a été nommés 
pour la rédaction d’une pétition à la chaïubje dos représen- 
tans, afin d'obtenir 'abaissement du cens des villes au uiveàu 
de celui des campagnes. ?

— Une régence rurale, celle de Héron , près de Huy , vient 
de pétitionner contre la réforme électorale.

— Deux successions d’étrangers sont vacantes en ce mo
ment à Bruxelles, savoir : de M. Cm tvriendt , hollandais , 
qui a laissé près d’un million , et de M. Ch. Renner , suisse , 
qui a laissé à-peu-près uu demi million. Les héritiers sont 
arrivés pour procéder aux ventes et partages et avaient dé
jà recueilli le produit des meubles ; mais M. le ministre des

!
 finances est intervenu pour défendre de lever les scellés sur 

les coffres de numéraire et les effets les plus précieux , 
alléguant que le tout appartenait à l’état , en vertu du droit" 
d aubaine.

On 11e devait pas s’attendre assurément à voir, en 1837 , 
invoquer les usages et coutumes des temps barbares , surtout 
daiis uu moment où nous recherchons l’aliiance et l’amitié 
de nos voisins avec uu empressement qui tient souvent de 
l’obséquiosité. {Belge.)

— Le sieur S... , habitant le faubourg de Berchctu, près 
d'Anvers ,.avait planté pour essai en novembre d-rnier, une 
partie de pommes de terre. Coi essai a très-bienrétjssi ; depuis 
quelques jours, on en a récolté plusieurs sacs.

—Une jeune Carmé'ite qui s’était évadée, il y a peu de jours 
de son couvent,a été appelée le 24, b Namur, dans le cabinet 
du juge d’instruction , où , après avoir subi un interroga
toire , elle a été, nous assure-t on , confrontée avec toutes les 
personnes qui avaient eu occasion de la voir, lorsqu'elle s’est 
échappée pendant la nuit de mardi au mercredi.

L’identité de la personne ayant été constatée , on lui an
nonça qu’elle était libre d’aller où bon lui plairait, Alors elle 
a témoigné hautement qu'elle ue rentrerait plus au couvent 
des Carmélites. N ayant pour le moment aucune ressource ni 
connaissances, une personne respectable de celte ville lui a 
off rt généreusement l’hospitalité , qu elle a acceptée provi
soirement , eu attendant nous a-l-on dit , qu’elle ait pris des 
mesures pour rejoindre sa famille qui est d Arras.

La. célérité que l'autorité judiciaire a mise à poursuivre 
cette affaire lui fait honneur ; nous n’avions pas cepen
dant besoin de cet événement pour nous rappeler qu’en 
toute, occasion elle a toujours rempli dignement ses devoirs.

— Ou éciit de Trieste, le i3 avril : Un navire arrivé ce 
matin de Grèce , nous apporte la nouvelle qu’un affreux 
tremblement de terre a été ressenti en ce pays. A Hydra-, 
4o maisons auraient été renversées; Paros aurait été réparé 
en deux, et la moitié de Santorini) aurait été engloutie; on 
assure que 4 a 5 mille hommes y aurait nt perdu la vie. Il pa
rait que les secousses ont été moins ressenties surla terre ferme 
de Grèce. C est là ce que raconte le capitaine de navire , mais 
ces détails méritent confirmation. {Gaz. d'Augsbàurg )

— Ou écrit de Mous, 22 avril :
M. le ministre de l'intérieur et des affaires étrangères vient 

de faire connaître à M. le gouverneur qu’il existe , daus 
quelques villes , des armes anciennes, des armures et d’autres 
objets intéressants pour les arts ou sous le rapport des études 
historiques,- que ces objets , souvent en trop petit nombre

pour pouvoir être réunis en une collection , et quelquefois 
négligés, offriraient une utilité beaucoup plus grande s’ils 
étaient déposés au Musée établi à Bruxelles par l’arrêté royal

M. le gouverneur , en donnant avis aux administrations 
communales, par circulaire du 17 avril , désire savtair 
dans la quinzaine quelles sont les villes qui possèdent des 
objets de l’espèce , et si elles sont disposées à les céder au 
gouvernement.

COUR »’ASSISES DE Ll^GE- 

Seance du 25 avril. — V ers la fin de décembre 1836, Gilles Leu- 
nissen entra au service du sieur Moulin, au Café du Midi. Peu de jours- 
apres , on s’aperçut de la disparition de plusieurs cuillers à café , en 
argent; comme Leunissin était chargé de veiller à l'argenterie, 
et que du reste les autres garçons du café étaient d’une fidélité éprou
vée , on le soupçonna d'avoir volé cés objets, InLerrogé par son maître# 
1 accusé répondit qu’iî ne savait coque les cuillers étaient devenues; cepen
dant ayant remarqué de l’hésitation dans-les paroles de son domestique 
M. Moulin te renvoya.

Leunissen s’engagea alors comme domestique chez le boulanger Mas- 
sart ; m iis a peine fut il entré dans ce nouveau service , que diverses 
soustractions y furent commises. La police ayant été avertie , on ouvrit 
le coffre do l’accusé, et on y découvrit tous les objets, !a plupart de mince 
valeur, qui avaient été soustraits chez Massait; on y trouva aussi des 
cuillers à café, en argent, marquées de l’initiale M. , et que M. Mou
lin reconnut être les mêmes qu’on lui avait volées. Interpellé sur la 
possession de ces objets L müssen a avoué les avoir soustraits au 
préjudice de scs maîtres. La cour l’a condamné à 6 mois de prison.

ADMINISTRATION COMMUNALE. — avis.
Le sieur Clément Francoüe demande l’autorisation d’e'la- 

blir une briqueterie temporaire sur les terrains rue Grétry , 
numéros 469 , 46o , /fil , fâi , 463, 467 , 468,474 , ,
475,681 et 684 du cadastre, dont il est propriétaire,

Oa peut former opposition à ladite demandé dans le délai 
de quinzaine en s’adressant par écrit à l’administration com
munale.

Liège , le 21 avril 1837.

ETAT CIVIL BS LIEGE , do 21 avril.
Naissances : 5 garçons , 1 Giles.
Décès : 3 garçons, 4 filles, 1 homme, 2 femmes, savoir : Jean 

Joseph Pirard , âgé d: 11 ans, pontonnier, quai St. Léonard, époux 
de Marie Marguerite MUsiou. — Marie Elisabeth Maréchal, âgée 3e 6a" 
ans, sans profession, rue Hocheporte, veuve de Charles Joseph 
Gérard. — Catherine Beche3iie, âgée de 26 ans , cultivatrice, rue 
Waimette.

Du a5. — Naissances : 3 garçons , 6 filles.
Décès 2 garçons, 3 femmes, savoir : Marie Ph. Jli. Lecomte, âgée dé

80 ans, sans profession,» Jupille, veuve de Jean Mathieu Cuissot.__
.Elisabeth Loncin, âgée de 79 ans , sans profession, béguinage St Chris
tophe, veuve de Pierre Monen. — Catherine Josephine Crahay , âgée de 
19 ans, sans profession, ,rue d’Avroi.

AMNöwem

MAGASIN ». MODES
itïiaias ,.r »®t fi&wiii »

RUE DE LA RÉGENCE, A LIÈGE.

M* TIILMÂM ÎPa l’honneur d annoncer so 

RETOUR DE P A RIS, avant f\it son choix dansles meilleur 
magasins de là capitale* Il offrira ce qu’il y a paru de plusJoi 
pour la saison d ÉTÉ , tant en chapeaux qiVen tous article 
d** lingeries et nouveautés.

U demande DES OUVRIÈRES EN MODES ET EN LING1
ries.

©rmttr j|ôtd Haiti#
A CH A UDF0NTA1NE.

3L1 WlMILDIBilf,
A l’honneur d’informer que L’OUVERTURE du susdit 

Hôtel aura lieu DIMANCHE PROCHAIN, 3o avril, 8t3
—u»—»(- *   ■—................... ------ . - - , 

J. P.BIEBSET-WATHEliET,
RUE SOUVERAIN PONT, N° 5g6,

A 1 honneur de prévenir ses pratiques que, par contrat 
avec une maison d Angleterre , il vient-de recevoir directement 
de Manchester des

ÉTOfFIS AHGILMSIS,
DONT IL PEUT GARANTIR ETRE LE SEUL PRORIÉTAIRE CETTE ANNÉE.

Au même numéro, DEUX QUARTIERS garnis on non à 
LOUER. 807

•   .........—   —      — — •’— •   m „ij,

A VENDUE A UNE VOITURE ,
TRÈS-SOLIDE , ayant peu servi ; elle est propre à servir de 

CHAR-A-BANCS. S’adresser rue de Rose , à Liège, «° 469.

Au N° 475, rue de la Rose,on pent se procurer des ACTIOI 
de la GRANDE VENTEE® LA SEIGNEURIE DE EHRENH A 
SEN »dont le tirage aura lieu le 20 mai prochain. 6



LE POLITIQUE.

TO SU - -IL eris iu aient ,Tace anglaise , d’environ 7 ans , sera 
VENDU au plus offrant par le soussigné' le LUNDI P^uner 
in ai ,83y , à midi, sur la Batte, à Liege, vis a-v,s I Hotel

^Ce cheval sera à voir audit hôtel . P< ndant la- matinée du 
jour de la vente. ENGLEBERT, hmssier. 806

AU N° 22 , RUE DU PONT D ILE , 
on a reçu, de la première nnin UN ASSORTIMENT

DE CHAPEAUX
DE PAILLE D'ITALIE. 788

K1TOI

VENTE
de

1 IT âll'üSTIi
JEUDI 27 AVRIL, à deux heures de relevée, 

M. MOUTON . fleuriste, fera vendre en sa de 
meure, quai d'Avroy, n° 586, une NOMBREUSE 
PARTIE de PLANTES, tant en pleine terre que 
de serre et d’orangerie , consistant eu orangers ,

camélia , etc., etc. ,
Pionia, arhorea et herbacée, rhododendron», rosiers de 

Bengale, idem pyramidal , thuya, cèdre, arbres-fruitiers, et 
une quantité d’autres trop long à détailler.

ARGENT COMPTANT. 769

VENTE DE GRÉ-A-GRÉ.

Me LIBENS, notaire à Liège , place St Pierre, est chargé 
de vendre à main ferine , les imou'ubles suivans ;

UM E M AISOM WaWemeuf située au
bord de la Meuse, commune de WANDRE , en 1k u di 
Dossai avec environ se„t verges «Je JARDIN, garni d arbres 
fruitiers , et une PRAIRIE assez près de la maison , de la 
contenance de neuf verger environ.

S'adresser audit M' LIBENS pour de plus amples renseig-
Oilne me rts.

4 SURENCHÉRIR

Dun 20' jusqu'inclus le Zo avril à wWf, par «ne^c/am- 
tion àfaire en létude a Liège, du notaire JLEPPLJZAL, ^

EA BELLE PROPRIÉTÉ
SITUÉE A SGLESSIN ,

Consistant en un corps de ferme et sept bonmers trois 
verges de cotillage, vergers, prés , houblonmere et terres.

Adjugée en masse au prix de 5i,3oo 1rs. 7

Le SAMEDI VINGT NEUF AVRIL 1837 , à trois heures 
après-midi , il sera procédé en 1 étude et par le ministère du 
notaire BOULANGER,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

JBBîS RENTES SUIVANTES:

Une de 36 francs 46 centimes, ou 3o florins de Liège , et 
une de 24 francs 3, centimes, ou 20 florins de Liège , dues 
par le sieur Dorjo, demeurant dans la commune de St. Nicolas,
près de Liège. .

Une de 4i francs 48 centimes, due par le sieur Etienne ou
ses représentais, à Grivegnée. , ,

Une de 24 francs 3l centimes, ou 20 florins de L>ege, due 
par le sieur Doseray et consors ,à Seraing-sur-Meuse.

Une de 3o francs 38 centimes, ou 25 florins de Liege, due 
par Adrien Dnnarleau , a Grivegnée.

Et une de 60 francs 77 centimes, ou 5o florins de Liege ,
due par le sieur Dewaide, à Verviers.

Ou peut prendre connaissance des conditions de la vente 
et des titres de ces reutes, en l’étude dudit notaire. 755

VIL UE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins informent les souscripteurs 

a l'emprunt de 3g4,ooo fr. pour les indemnités a payer par 
suite des pillages de mars l83t, qu’en conformité de la dé
cision du conseil de régence en date, du 27 juillet l883, un 
troisième tirage <*tre les actions non remboursées a eu lieu 
publiquement ei1 séance du collège de ce jour à 0 heures
de relevée. ....

Les obligations dont les N°s suivent ont ete designees par le 
sort dans Tordre ci-après pour êti e amorties ; savoir;

N0’ 375,24,45 1 I 07 , 148, 184 , 200 , 192,200 , 110,54, 
a73, 71, 211 , 338, 3u , i38, 3o8, 20, 3q4, 254 , i3a , 
239,164,131,257,160,260.

En conséquence les porteurs de ces obligations sont invi
tés à les représenter à dater du 1er mai prochain , au bu. 
reau du receveur communal, rue St. Denis, N°645 , pour eu 
recevoir le remboursement.

le 2Ö avril 183y.Liège

BOURSES.
PARIS, le 24 AVRIL

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de lu B de Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
F,sp. Ardoin 1834,

106 80 
78 95 

2405 50 
98 90 
24 t|4

Esp. D. diir. s. int. 
• Dt. pas.s int. 

Belgiq. Empr. 1832 
Banque de Belg. .

9 0.0 
6 7,8 

("O 3i4 
1330 00

3° i„, consolidés . . 
Bel. ein. 1832 C. D. 
H oil Bette active. 
Portugais , 5 p. e. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, le 22 avril.
90 7|8 u Espagne. Cortès. .

(02 1,1 I Différées...................
53 5,8 Passives.......................
48 4,2 Russie................
3i lf2 II Brésil. Emp. 183A-

24 02
9 'I» 
6 1,8 

000 Opr 
84 3(4

VENTE »w BONNE RENTE.

LUNDI ter. mai 1837, à onze heures du matin , Mtre. 
DELEXI-IY, notaire, vendra »ux enchères en son etude
rue St.-Séverin , UNE RENTE DE^ MUIDS 6 SETIERS 
r’ÉPEAUTRE , due par madame la Ve de I avocat LUUE.5J. ,
a Liège. ~ °°

IF UDI 27 AVRIL l837, 10 heures du matin , il sera vendu 
„ Il"r le minuièr. J. M- RENOZ, on. MAISON
avec cour et dépendances, située à Liège , rue des Ce estines, 
n» 676, joignant d’un côté à M. Raikem , et de l autre a un
Adresser à M” RENOZ, dépositaire des litres. 74i

____________________________ -_____________________ I

ïDSiBamaa ©i ®M>®aas
DE JEAN BAPTISTE NICOLAS ETFRANÇOIS ALEXANDRE

AEiD) % FRÈRES,,

Maîtres fondeurs de cloches, à TONGRES.

Les deux frères Gaulard cl-dessus, ayant entièrement sa
tisfait toutes les personnes qui jusqu’alors ont bien voulu 
leur accorder leur confiance , ce qui leur a valu les recom
mandations les plus honorables; ils se recommandent donc 
à MM. les curés, bourgmestres et administrateurs d églises 
pour la fonte et refonte des cloches ; ils garantissent aux per
sonnes qui sur la foi de leur réputation leur accordera.™ la 
«référence , que leurs ouvrages seront toujours executes 
avec le fini cl cette précision qui méritent l’attention des con
naisseurs. , , or

Ils accordent des facilités,poûr le payement. ôuî)

EXTRAIT^
Par exploit Je l'iiuù.ier ENGLEBERT, en dal« da ringt- JÄl tail cent trant, aapt, M.rie FALIZE. nun,.- 

gère, demeurant à Herstal, a formé sa demande éir separation
j ros et de biens d’avec HemirOlivier DELSAUX, smi
mari maçon, demeurant aussi à Herstal, et a constitue M* 
Géràr’d Renier BERTRAND, avoue , donne,lie a Liege, rue 
Saint Séverin, «,“ 53, pour occuper pour elle sur ladite de-

‘Tot extrait aonfor,,,« , BERTRAND »rond

FAILLITE DE JOSEPH J AHME.
NOTIFICATION PRESCRITE par l’art. 5i2 , God. Coi«in.

u Par jugement rendu le treize avril i83y , enregistié le 
lendemaiu , le tribunal de commerce , séant a Liège, a , sur 
le.rapport du juge commissaire , fixe aux créanciers en de
meure et à tous autres qui pourraient être inconnus, un 
nouveau délai de huitaine, endéans lequel ils seront tenus 
défaire vérifier leurs créances, et a déclaré que ce delai 
prendra cours à compter de la notification dudit jugement 
dans la iorme prescrite par l’article 5l2 du code dé com

En conséquence, les syndics provisoires de la faillite de 
Joseph Jani ne , ci-devaut négociant à Liège , invitent les 
créanciers eu demeure ainsi que tous autres qui pourraient 
être inconnus , à se présenter le samedi VINGI NEUF avril 
1837, à deux heures de relevée , au greffe du tribunal de 
commerce de Liège , à l’effet d’y procéder contradictoire
ment avec eux et en,présence du juge commissaire, a la ve
rification de b urs créances.

Liège, le l8 avril l837- 7*^7

Holt. Dette active-
Dito 2 1(2.............
Différée...................
Billet de. change. 
Syndic, d’amort..

. 3 q2. .
Sor. de comm. P.-B 

• nouvelle.
Russie, H. et C". 5 

. (829

21

AMSTERDAM, 
99 13|I6 
52 5[IG 

otqoo 
3(1,6 

p2 9(lô 
1)0 0(0 

180 7(8 
OOo O|0 
103 0j0 
(103 (pt

LE 2.4 AVRIL- 
Inscr. au gr. livre. 
Ccrtjfl. à Amst. . 
Pologne. L. fl- 500C. 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
|Dito grd..............
Dette differ, anc. 

• nouv.
* passive 

Autriche. Métal. 5.

65 0(0 
95 0(0 

(36 1(4 
1(2 0(0 

21 (|! 
20 7(8 

0 0(0 
00 U[0 . 

0 0(4 
99 3 8

Ahvers. Det. actif.
» Det. différ. 

Emp de 48 mill. . 
Hou.. Dette active. 
Rente remboursât. 
Autriche. Métalii. 
Lots de fl. (00. . 

> de fl. 250. . 
• de û. 500. . 

P01.0G. Lots fl. 300, 
» fl. 500. 

Brésil. E. à L 1834 
use*«. Emp. 1834.

D. dif. ( 83f. 
Dit. p. 1834« 
Dette diff. .

ANVERS, LE 25 AVRIL.

p

A
RI
p
r

105 0(0 
44 3,4

100 (i8 
00
97 (|4 

103 1(4 
258
423 0(0 
674 1(2 
t f I 3j4 
(36 ([2 

85 ((2 
20 (j8 (9 3j4 7[8 P 

0 0(0 
0 0(0 
8 P

sables. Cert. Falc. 
état-RO, Lev.1832. 

à Au.(834.

. 92 4,4 
<00 l|4 

00 0(0

CHANGES.

Amst., c. jours, . . 1 
Rottejd,, Idem . . 
Paris, Idem . .

2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j- 

» 2 mois.
Ham. p'40 HB.c. j.

• 2 mois.
Bruxelles et Gaud.

(p op av. 
(,8 o(o av.
((8”(„p.
3(4 0(0 p. 
40(2 4(2 
39|(0 0(0 
35 ((4 
35 0j0 
lit "1°P1

SIROP PECTORAL FORTIFIANT DU DOCTEUR 

CHAUMONNOT.

UNE MEDAILLE D’OR,
A été accordée à lauleur.

Il guérit promptement les rhumes, coqueluche, la grippe, 
l’aslhme, les catarrhes, les inflammations de poitrine , les irri
tations d'estomac, et les palpita lions du cœur. Il calme aussi ies 
affections nerveuses. 5 fr. la bouteille, 2 fr. 5o la l|2bout. 
Dépôts chez MM. Ducat, 11° 9 rue des Pierres, à Bruxelles, 
Obosenski , rue Tirlemout , à Louvain ; Pestiaux, à Flo 
renne , Mathieu , à Binant, Leboutte , rue du Pont-d’Avroy , 
n" 552, il Liège-, Frans Debast , à Gand, Jourdain , à Namur-, 
Fryson V anoulrive , à Ypres ;Vanmiert, à Mous ; Smout, à 
Malines-, Dobbelaère, à Courtrai, tous pharmacien«

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 25 AVRIL J837, 
Les fonds Espagnols oqt été faibles à potre bourse de ce jour. 

Ardoin ouvert 20t|4!|8 20 19 748 3j4 et reste (9 748 cours.
On a fait peu d’affaires.

BRUXELLES, le 25 avril.

721

AXIS

CONTRE LES COLS EM FAUSSE CRINOLINE
Dont la mauvaise tenue , le peu de durée et l’incommodité

COURS I 
Emp. Rotsch., . .

Fin cour.
. (836 , 4 >. J

-a Fin cour.
Dette activ 2 ( J.2. 
E. de la ville 1832 
Dette active bol), 
ilente domaniale 
Brésil 1834. . . 
Autriche. Métal] 
Rome. 1832. . . 
Naples. Falconnet 

o Banque Tav 
port. Doua Maria 
Espas, Ard. (834

sont reconnus.

«\immï.i A TWODUliEfc 5 APIS'
POUR LA VILLE BT LA 

CAMP AGUE 9 BALStTfOUuUf
Place de U Bonne,

La signature OUDINOT , 
seul breveté pour la vraie 
crinoline duite double , 
est apposée sur chacun de 
ses cols sert de garantie, 
autrement déception.

L. THONN AR , place du Spectacle ,

• Fin cour. . (9 3(4
« gros, pieces. 00 0(0
• pr. ( m. d- (2 23 (|4
» différée (834. 00 0(0
& » anc. 0 0(0
• dette passive. 00 0(0

CHANGES.
pairAmst. et. jours. .

Lond. et. jours. . 12 3(4
Paris, et. jours. . R8

ACTIONS.
Act. Société Gén 730
A ct id. .em. Par.. (545
Act. de la S. de C (30
Act. la B. de B. <3i R|0
Act. C. Sam. et O. (05 0|.0

100 (p 
100 1(8 
91 1(4 
9( 1(4 
52 0(0
99 Ii4 
52 ((2 
00 0(0 
85 I (2

(03 OiO
100 1(2 

92 0(0 
00 0|(1 
00 0(0 
<9 3(4

A

Act. des Hauts-F. 
Act. Cbarb. Flenu. 
Act. Banq. fonc, . 
Act. Ch. H. et W 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars Lonch 
Act. Che de fer, . 
Act. S. de Venues 
Act. bat. à V, Anv, 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Chatelin. 
Act. S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. LaÜinrrir 
Act.xVerr Char.j 
Act Expi. l’Espér 
Act. des Brasseries 
Art. Librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Fahr. Tapis 
Act. Fabr. de fer 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc. 
Act. tib.Mqjine. 
Act. S. act. réun. 
Art. S. de Fieu. 
Act. Fbrni'Uaie. .: 
Act.Ubrairie Sc. . 
Act. Fab.Tianos

(55 Op 
128 0(0 

97 0(0 
000 0(0 
-000 0(0 
(19 3(4 
(06 0,0 
000 0(0 
ÜO0 0(0 

00
000 0(0 

00 Op) 
000 0,0 
OOO 0(0 
000 0(0 
00 0(0 

1(6 0(0 
000 op 
1(4 (|2 
000 0(0 
000 0(0 
000
000 0(0 
000 0(0 
106 op 

99 1(2 
(II lp 
000 0(0 
(02 0(0 
00 0(0 

000 op 
000 0(0 
009 Op

VIENNE, le i5 avril-
Métalliques, (04 4|2.— Actions de la Banque,

PORT D’ANVERS. — arrivages do 4/ÿb£[ 

Le schooner anglais Stranger , v. de Londres, ch, de viei ^

-dînai*0

r ire Vvpmpnt la vente de la GRANDE SEIGNEURIE EHREN HAUSEN avec son superbe CHATEAU et toutes ses dépen 
«e fera définitive dances et le bel HOTEL à B.ule, à Vienne sous la garantie du Gouvernement,

PRIX PRINCIPAL UN MILLION FL- 502,857 et 57 RR- V- DE V
Primes accessoires fl. 400^000,

Une action fis. 20, — Huit actions /rs. 120. - Dix-sept actions frs. 240. 
i s'adressant directement à l’adrainitrati.Qri générale omrecevra le« conditions les plus avantageuses, 

^’administration générale , LEOPOLD DEUTZ et C“., à Mayence s. L Rh«n,
En

709

PLACE D’ANVERS, le 25 avril-
Café.__Les transactions citées se bornen t a 200 balle* B* ’

à 26 c. et quelques petits lots de Batavia et Sumatra. ^ aujour*
Sucre brut. — Aucune transaction marquante n a e

d’hui dans cette douceur. rraïtésà P'P ^e(!
Sucre raffiné. — Environ 10,000 Js.il- .Cafidj on

pour l'exportation. » 1« autres art»c,eS’
Aucun mouvement intéressant à rappoitei an

H. LIGNAC, Impr. du Journal , »° 622 , rue du fot(I


